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PREAMBULE 

 
 
 
La charte départementale de l’assainissement non collectif a été signée le  
2 février 2006 par les 6 partenaires institutionnels représentant l’ensemble 
des intervenants concernés par ce domaine, sur le territoire départemental. 
 
Cette charte exprime la volonté, partagée par les différents acteurs 
concernés, d’assurer sur le territoire départemental, une indispensable 
cohérence en matière de contrôle, d’entretien, de réalisation et de 
réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif. 
 
Son ambition est d’assurer le meilleur service à l’usager, de faciliter le travail 
des collectivités et des professionnels, mais aussi de contribuer à la 
protection durable de l’environnement lotois. 
 
Outil pratique et très directement opérationnel, elle ne fait que formaliser 
l’important travail de mise en commun et de partenariat engagé au niveau du 
département depuis 2001, année de création du premier Service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) lotois. 
 
A ce jour elle se décline en 4 protocoles : gestionnaires de SPANC, granulats 
assainissement, matières de vidange et installateurs. 
 
Ses modalités de fonctionnement, désormais bien éprouvées, sont rappelées 
en annexe 1.  
 
Le présent document, établi pour la réunion annuelle des signataires de la 
charte et des gestionnaires de SPANC, dresse le bilan des actions engagées 
en 2008 et 2009 et recense les principaux projets de l’année 2010. 
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COMPTE RENDU D'ACTIVITE 
ANNEE 2008 

Contrairement aux fortes attentes et à différentes annonces, aucun changement 
règlementaire n’est intervenu en 2008, la publication des arrêtés d’application de 
la LEMA de 2006 ayant fait l’objet de plusieurs reports.  

Toutefois, le rôle des SPANC est plus que jamais déterminant avec de nouvelles 
responsabilités notamment en ce qui concerne la mise en conformité des 
installations existantes et l’instruction et le suivi des dispositifs de taille moyenne, 
d’une capacité supérieure à 20 Equivalents Habitants (arrêté du 22 juin 2007). 

Dans cette situation de flou réglementaire et de nécessité de compétences 
techniques de plus en plus importantes, il a semblé souhaitable de favoriser la 
mise au point de démarches départementales concertées et de mettre l’accent 
sur les échanges d’informations entre les différents acteurs du département 
notamment dans le cadre de cette charte. 

Par ailleurs, l’établissement de nouveaux protocoles professionnels a fait partie 
des priorités et permis de répondre aux besoins exprimés par plusieurs 
catégories d’acteurs. 

 

1- ETAT DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

1.1 Mise en place des SPANC 

Aujourd’hui, 34 SPANC dont 17 intercommunaux couvrent la totalité du territoire 
départemental. 

Les collectivités se sont progressivement dotées de leurs propres moyens 
techniques, 8 d’entre elles ont recours à un prestataire privé. 

Une cartographie sur l’historique de la création des SPANC lotois et sur leur 
mode de gestion est présentée en annexes 2 et 3. 

 

1.2 Contrôle des installations  

Si, dès le 31 décembre 2005, le contrôle des nouvelles installations 
d’assainissement non collectif était effectif sur les 340 communes du 
département, par contre, celui de l’existant continue de se généraliser puisque 
deux nouvelles structures ont mis en œuvre les contrôles sur les communes de 
leur territoire au cours de l’année 2008. 

On trouvera en annexe 4, une carte visualisant la nature des différents contrôles 
mis en place ainsi que les opérations de réhabilitation groupée menées par 
quelques communes. 
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1.3 Installations neuves 

Les SPANC ont réalisé 1300 contrôles de projet et 1200 contrôles de bonne 
exécution des travaux. On notera qu’environ 200 dossiers ont été traités dans le 
cadre de certificats d’urbanisme. 

Par ailleurs, dans le cadre de la charte départementale et afin d’assurer la 
continuité du service lors des congés des techniciens de différentes collectivités 
gestionnaires de SPANC, le Conseil général par l’intermédiaire du SATESE, a 
réalisé 20 interventions lors des périodes de congés classiques et  
53 interventions pour des congés spécifiques (maternité,...). 

A la date du 31/12/2008, les contrôles réalisés depuis la création des SPANC 
ont mis en évidence que 53,5 % des dispositifs neufs étaient conformes,   46 
% conformes sous réserves*, alors que 0,5 % reste non conforme. 
*Les réserves concernent, dans la plupart des cas, les ventilations qui ne sont pas réalisées lors 
du contrôle par le SPANC puisque en général ce n’est pas le même corps de métiers qui 
intervient. 

 

1.4 Installations existantes 

7500 diagnostics de l’existant ont été effectués en 2008. Ce contrôle qui 
présentait le risque d’être mal perçu, a majoritairement été bien accueilli par les 
usagers et les refus d’accéder aux propriétés ne dépasse pas 1 %. A ce jour 
environ 40% des dispositifs existants dans le département ont déjà fait l’objet 
d’un contrôle. Certaines structures ont même terminé le diagnostic de l’existant 
(1er passage). 

Les données détaillées concernant la périodicité et le mode de facturation du 
contrôle de l’existant figurent en annexe 5. 

Tous les contrôles réalisés à la date du 31/12/2008 ont mis en évidence que     
25 % des dispositifs existants étaient acceptables, 54 % avec un risque de 
pollution ne pouvant être écarté et 21 % non acceptables. 
L’annexe 6 permet de visualiser l’état d’avancement de ce contrôle sur 
l’ensemble du département. 

1.5 Opérations groupées de réhabilitation des dispositifs 
existants 

Afin d’aider les particuliers à remettre leur installation d’assainissement en 
conformité et dans certains cas, leur faire bénéficier des aides de l’Agence de 
l’Eau, certaines collectivités ont entrepris des opérations de réhabilitation 
groupée, notamment sur des zones particulièrement sensibles vis à vis du milieu 
et des usages.  

4 opérations sont à ce jour terminées, la commune de Tauriac compte 34 
réhabilitations, la commune de Viazac 42 réhabilitations et les communes de 
Sauliac-sur-Célé et Marcilhac-sur-Célé comptent 52 réhabilitations 
supplémentaires. 

De nouvelles opérations sont en démarrage sur les communes de Saint-Jean-
Mirabel, Camburat et Fourmagnac, représentant une quarantaine de dossiers. 

Suite à l’opération groupée engagée sur la commune de Tauriac au début des 
années 2000, des problèmes de corrosion des fosses réhabilitées ont été mis en 
lumière en 2006. Les recours en garantie engagés par la commune ont permis 
d’aboutir à la prise en charge des réhabilitations par l’installateur et le maître 
d’œuvre. 
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1.6 Coût pour l’usager 

Le montant de la redevance de contrôle des installations neuves reste très 
disparate si l’on exclut les 4 communes qui ne font rien payer. La fourchette est 
comprise entre 95 et 350 € alors que pour le contrôle des installations existantes, 
hormis les communes qui ne font rien payer, la tendance est un peu moins 
hétérogène puisqu’elle se situe entre 52 et 120 €. Cette disparité résulte de 
plusieurs facteurs : 

- date de création du SPANC 

- taille de la collectivité 

- aides éventuelles au démarrage. 

On trouvera en annexe 7, une carte précisant la situation de chaque collectivité. 
L’absence de redevance concerne majoritairement des SPANC communaux sur 
lesquels les contrôles sont effectués « bénévolement », directement par les élus. 

2- ACTIONS MENEES EN 2008 

2.1 Groupe de travail départemental des techniciens 

Trois réunions du groupe de travail composé de l’ensemble des techniciens 
(collectivités, Agence de l’Eau, services de l’Etat, prestataires privés) intervenant 
dans le domaine de l’assainissement non collectif ont été organisées durant 
l’année 2008 sur différents thèmes : rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services d’eau et d’assainissement, cadre d’intervention pour les dispositifs de 
capacité supérieure à 20 équivalents habitants, filières atypiques,… 

Ces rencontres, qui réunissent une vingtaine de techniciens, se déroulent 
généralement de façon décentralisée sur le territoire (Prayssac, Rocamadour,…) 
et sont couplées à des visites techniques. 
 

2.2 Formation 

A été ouverte, à l’attention des techniciens, une formation spécifique à l’exercice 
de leur métier : « principes de l’épuration des eaux usées - niveau1 » qui s’est 
déroulée sur deux jours les 19 et 20 novembre ainsi que les 9 et 10 décembre. 

Onze techniciens ont participé à cette formation. 
 

2.3 Suivi de la charte 

La réunion annuelle des signataires et des gestionnaires de SPANC s’est tenue 
le 17 juin 2008. Une vingtaine d’élus étaient présents et les principales 
orientations adoptées ont été les suivantes : 

 Mise en œuvre d’une procédure départementale pour l’instruction des 
dossiers et le suivi des dispositifs de capacité supérieure à 20 équivalents 
habitants.  

Redevance pour les dispositifs de taille supérieure à 20 EH 

- Moins de 20 EH : redevance classique 

- De 20 à 199 EH : 2 fois le montant de la redevance 
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Fréquence du contrôle de l’existant 

- Moins de 20 EH : tous les 4 ans 

- De 20 à 199 EH : tous les deux ans 

A noter que bien que non indiqué explicitement, l’interprétation de la 
réglementation actuelle permet de déduire que le SPANC n’a pas à intervenir sur 
les installations de capacité supérieure à 200 EH. Ces installations sont en effet 
soumises à déclaration au titre de la loi sur l’eau et il ne peut donc s’exercer une 
double police (Etat et Collectivités). 

 Transfert au SPANC des petites installations privées suivies jusqu’alors 
par le SATESE. Ainsi toutes les visites de l’année 2009 seront réalisées 
en doublon par les techniciens du SPANC et du SATESE. 

 

2.4 Protocoles collectivités et professionnels 

La charte s’est enrichie de deux nouveaux protocoles professionnels dénommés 
« granulats assainissement » et « installateurs » en collaboration avec la 
profession. 

La mise en place de ce dernier a fait l’objet d’un partenariat avec la Fédération 
du bâtiment et des travaux publics du Lot et la Confédération de l’Artisanat et des 
petites entreprises du Bâtiment dont la signature officielle, devant la presse, a eu 
lieu le 4 décembre 2008. 

Le comité de suivi du protocole « sable assainissement » s’est réuni le 26 juin 
2008 et a validé 2 nouvelles adhésions. Ainsi, ce protocole compte 13 
signataires. Il a ensuite été développé afin d’intégrer également les fournisseurs 
de graviers pour devenir dorénavant le protocole « granulats assainissements ». 
Le comité de suivi de ce nouveau protocole s’est réuni le 17 décembre 2008 et a 
validé 13 candidatures. 

La liste des différents adhérents figure en annexe 8. 
Le comité de suivi du protocole matières de vidange, signé en octobre 2007, a 
été reporté en début d’année 2009. 

 

2.5 Documents type 

Suite à l’existence de 7 fiches techniques sur les filières règlementaires, de la 
« demande d’installation », de la fiche sur « l’entretien et la maintenance des 
principaux dispositifs d’assainissement non collectif » et d’une pochette 
« SPANC 46 », aucun document supplémentaire n’a été élaboré cette année. 

En 2008, ce sont 23 470 documents, dont 1580 « demandes d’installation » et 
6020 fiches A3 sur « l’entretien et la maintenance des principaux dispositifs 
d’assainissement non collectif », qui ont été édités et distribués par le Conseil 
général aux SPANC.  

L’ensemble de ces documents a également été mis en ligne sur le site Internet 
du Conseil général. 

2.6 Action spécifique 

L’étude entreprise en 2007, dans le cadre du plan départemental d’élimination 
des déchets ménagers et assimilés et de la charte départementale de 
l’assainissement non collectif, a été poursuivie. 
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Ont notamment été recherchées des solutions de traitement appropriées pour le 
nord ouest du département, où, compte tenu du faible gisement de matières de 
vidange et de la proximité de sites opérationnels dans les départements voisins, 
la création d’un site de traitement ne se justifie pas. 

Les échanges entrepris avec la communauté d’agglomération de Brive devraient 
ainsi aboutir à l’élaboration d’un protocole formalisant l’élimination des matières 
de vidange provenant du nord du Lot sur les ouvrages de la nouvelle station 
d’épuration de Brive.  

Ces orientations ont fait l’objet d’une présentation, le 16 décembre 2008, devant 
la commission du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés, qui les a validées. 

La carte de l’annexe 9 résume ces orientations. 

 

2.7 Faits marquants 

Des journées complètes (une demi-journée en salle et une demi-journée sur le 
terrain) de formation des professionnels ont été proposées aux artisans et 
entreprises en collaboration avec la Fédération du bâtiment et des travaux 
publics du Lot (FBTP). Ont notamment été abordées, les évolutions du DTU et 
réglementaires. 

Les réunions se sont déroulées de manière décentralisée grâce à une forte 
implication des SPANC de chacun des deux territoires d’accueil. La première, le 
4 juin 2008 à Lacapelle-Marival, a réuni 24 participants, la seconde, le 5 juin 
2008 à Catus, a rassemblé 28 participants. 

Les deux premières journées techniques de l’Association Régionale des 
Techniciens de l’ANC sur le bassin Adour Garonne (ARTANC) se sont déroulées 
les 20 mars 2008 et 27 novembre 2008. Elles se sont respectivement tenues à 
Toulouse (84 participants) et à Albi (90 participants). Il a été évoqué de 
nombreux sujets concernant notamment les évolutions du contexte 
réglementaire, la gestion des contentieux, la mise en œuvre d’une grille 
d’évaluation des logiciels d’ANC et d’une démarche particulière concernant les 
granulats.  

Cette dernière, entreprise avec l’ensemble des acteurs concernés (UNICEM, 
CEMAGREF et LCPCT) doit permettre de mettre au point des recommandations 
techniques visant à clarifier les flous réglementaires concernant le choix des 
granulats utilisés dans les dispositifs d’ANC. 

2.8 Financement de la charte 

Une aide financière a été sollicitée auprès de l’agence de l’eau Adour-Garonne 
afin d’alléger les charges inhérentes au fonctionnement de la charte (animation, 
secrétariat, analyses des granulats, édition des documents type,...) qui sont 
assumées par le Conseil général du Lot.  
L’agence n’a pas donné de suite favorable à cette sollicitation pour l’année 2008 
mais a précisé qu’une aide financière serait attribuée pour l’exercice 2009 dans 
le cadre d’une nouvelle convention de partenariat relative à l’assistance 
technique des Départements dans le domaine de l’assainissement collectif et 
non collectif. 



 
8

 ACTIONS MENEES EN 2009 ET 
PROPOSITIONS POUR 2010 

Trois nouveaux arrêtés, datant du 7 septembre 2009, sont venus compléter les 
dispositions introduites par la dernière loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
(LEMA) : 

- un fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’ANC recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (20 éq.hab), 

- un relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle 
des installations d’ANC, 

- un définissant les modalités d’agrément des personnes 
réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et 
l’élimination des matières extraites des installations d’ANC. 

Ces nouvelles dispositions ne manquent pas d’influer sur le fonctionnement 
actuel des SPANC qui devront plus que jamais se doter de moyens techniques et 
administratifs conséquents afin de répondre à leurs obligations. 

Le protocole « gestionnaires de SPANC », signé en 2006 arrivera à expiration le 
31/12/2009. Cela peut constituer l’occasion, à la lumière du bilan de ces trois 
premières années de fonctionnement, de l’adapter au nouveau contexte 
réglementaire et institutionnel et si nécessaire de renforcer son rôle en matière 
de qualité du service rendu à l’usager. 

Notons enfin que l’outil charte, permet au Conseil général de continuer à 
intervenir sur l’ensemble du territoire, alors que suite à la LEMA, l’assistance 
technique du département dans le domaine de l’assainissement est désormais 
restreinte aux seules communes et EPCI ruraux et à faibles ressources. 

 

1- ETAT DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

33 SPANC dont 17 intercommunaux couvrent désormais la totalité du territoire 
départemental étant donné qu’une commune isolée a rejoint un groupement 
intercommunal.  

Par ailleurs, ce phénomène risque de s’accentuer en 2010 avec les 
regroupements programmés de nombreuses communes isolées ou encore le 
regroupement de structures intercommunales existantes entre elles. Le périmètre 
des SPANC est donc susceptible d’évoluer et d’entrainer de fait des 
changements non négligeables. 



 
9

Une structure intercommunale a changé de mode de fonctionnement et fait 
désormais appel à un prestataire privé, ce qui porte à 9 le nombre de SPANC 
ayant recours à telles prestations. 

Environ 8200 diagnostics de l’existant seront effectués en 2009, des chiffres plus 
précis seront disponibles en début d’année 2010 lorsque les bilans annuels 
auront été réalisés. Par ailleurs, certaines structures ont commencé le contrôle 
de bon fonctionnement suite à la réalisation du diagnostic de l’existant. D’autres 
auront terminé le premier passage à la fin de cette année. 

La carte représentative des différents intervenants de l’assainissement non 
collectif est présentée en annexe 10. 

 

2- GROUPE DE TRAVAIL DEPARTEMENTAL DES TECHNICIENS 

Trois réunions du groupe de travail ont été organisées durant l’année 2009 sur 
différents thèmes : traitement mixte avec des effluents d’élevage, harmonisation 
des avis techniques pour le contrôle de l’existant, matériel d’investigations 
complémentaires, recherche d’un logiciel d’ANC, …  

En 2010, les réunions trimestrielles du groupe de travail seront poursuivies afin 
de maintenir les échanges entre les différents SPANC du département, 
nécessaires à l’harmonisation des interventions et à l’animation de la charte.  

Une meilleure assiduité des techniciens sera à rechercher afin de ne pas 
surcharger l’animation départementale pour les réponses à des sollicitations 
individuelles ultérieures sur des sujets déjà traités. 

 

3- FORMATION 

Afin de préparer l’intervention des SPANC sur tous les dispositifs 
d’assainissement non collectif supérieurs à 20 équivalents habitants, deux 
formations destinées aux techniciens et portant sur l‘entretien des petites stations 
d’épuration se sont déroulées les 28 et 29 janvier 2009 ainsi que les 25 et 26 
mars 2009. 14 techniciens ont participé à ces 4 journées de formation. 

Le transfert du suivi des installations de capacité supérieure à 20 EH aux 
SPANC, qui devait être effectif au premier janvier 2009 sera reporté au 31 
décembre 2010. Le suivi de ces dispositifs sera poursuivi en doublon par les 
techniciens du SATESE et des SPANC en 2010. 

En parallèle, des sessions d’information à destination des professionnels 
(terrassiers, installateurs, …) sont envisagées afin de porter à connaissance le 
nouveau contexte réglementaire. 

 

4- SUIVI DE LA CHARTE 

La réunion annuelle des institutions signataires et des collectivités gestionnaires 
de SPANC permettra de dresser le bilan des actions engagées et de définir les 
évolutions souhaitées par les différents partenaires. 
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5- PROTOCOLES PROFESSIONNELS 

Une nouvelle campagne de contrôles inopinés de la qualité du sable chez les 
fournisseurs (soit 11 prélèvements de sable et 9 de graviers) a été organisée 
avec l’aide des techniciens SPANC afin que le comité de suivi du protocole 
« granulats assainissement », se réunisse début 2010 et étudie les nouvelles 
adhésions pour mettre à jour la nouvelle liste des signataires. 

Le 19 février 2009 s’est réuni le comité de suivi du protocole matières de 
vidange. Deux nouvelles adhésions ont été enregistrées, la liste des signataires 
est disponible en annexe 8. Début 2010 se réunira le second comité de suivi du 
protocole.  

Dans le contexte réglementaire actuel, avec la parution de l’arrêté « agrément 
vidangeur », on peut se poser la question des suites à donner au protocole 
puisque existe désormais un encadrement réglementaire précis de l’activité. En 
tout état de cause il sera reconduit pour l’année 2010 et s’orientera 
vraisemblablement vers la formalisation d’engagements sur l’optimisation des 
pratiques. Ainsi, il permettra de mettre en œuvre des conventions et bordereaux 
types harmonisés sur le département. 

Le comité de suivi du protocole « Installateurs », datant du 27 janvier 2009 a 
permis de valider la candidature de 44 entreprises sur les 63 qui en avaient fait la 
demande. Pour l’année 2010, un courrier sera adressé aux adhérents afin de 
fournir les documents nécessaires à leur renouvellement. 

La liste des signataires est présente en annexe 8. 

Aucun nouveau protocole professionnel ne viendra étoffer la charte 
départementale en 2010, l’accent sera porté sur l’amélioration et le suivi des 
protocoles existants. 

 

6- DOCUMENTS TYPE 

Un nouveau document type, correspondant au rapport annuel sur le prix et la 
qualité des services d’eau et d’assainissement (RPQS) introduit par le décret     
n° 2007-675 du 2 mai 2007 a été réalisé dans le cadre de la charte 
départementale. Les 7 fiches techniques ont également été mises à jour suite 
aux modifications introduites par le DTU 64-1 de mars 2007.  

Par ailleurs, environ 9000 impressions de fiches techniques auront été réalisées 
par le Conseil général en 2009. 

L’objectif serait d’aider à la production systématique du RPQS afin de faciliter la 
collecte annuelle des données sur l’ensemble du territoire départemental et 
d’assurer leur valorisation, y compris avec une remontée nationale grâce à leur 
saisie sur l’application SISPEA. 

La fiche technique filtre à sable vertical drainé, en annexe 11, présente les 
principales mises à jour. L’ensemble des fiches sont disponibles sur le site 
internet du Conseil général (www.lot.fr rubrique SPANC). 

7- DEMARCHES PARTICULIERES 

Le développement et la maintenance du logiciel AZA, majoritairement utilisé sur 
le département, n’étant plus assurés depuis 2008 et compte tenu des 
nombreuses évolutions réglementaires, ce logiciel est devenu obsolète. Un 
groupe de travail s’est constitué afin de rechercher un nouveau logiciel dans la 
continuité des démarches entreprises par l’ARTANC. 
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7 fournisseurs ont été auditionnés, une décision sera prise en fonction des 
propositions techniques et financières. Il semble d’ores et déjà que 2 
fournisseurs se dégagent. Il est évident que l’achat d’un logiciel unique est dans 
la mesure du possible à favoriser afin de tendre vers une harmonisation des 
pratiques. A priori, les propositions de choix devraient intervenir au début de 
l’année 2010. 

La troisième journée technique de l’ARTANC s’est déroulée à Bordeaux le         
25 novembre 2009. Elle a permis de présenter le travail entrepris avec la 
profession sur la formalisation de recommandations techniques sur le choix des 
granulats. Ce travail devrait aboutir à la signature d’un document technique entre 
l’ARTANC et les professionnels. Il a également été question de faire le point sur 
le matériel d’investigation et d’analyse utilisé par certaines structures qui ont 
également en charge la gestion de l’assainissement collectif. 

 

8- PROPOSITION D’ACTIONS POUR 2010 

8.1 Constat 

Le protocole gestionnaire de SPANC arrive à expiration le 31/12/2009 et il 
semblerait nécessaire, à la lumière des remarques qui ont pu être formulées, de 
le faire évoluer. 

Après ces trois premières années de fonctionnement, de nombreuses attentes 
semblent subsister sur l’harmonisation des pratiques et sur la qualité du service 
rendu à l’usager. A ce jour, l’outil charte, notamment par l’intermédiaire de son 
protocole gestionnaire de SPANC, n’a pas permis d’atteindre pleinement l’objectif 
qu’il s’était fixé d’harmonisation des pratiques et des tarifs sur le territoire. 

Par ailleurs, le suivi des protocoles professionnels ressort également comme 
présentant des limites et mérite d’être renforcé. Aujourd’hui aucune procédure 
n’a été formalisée afin de recenser les écarts à la règle constatés aussi bien pour 
les professionnels que pour les structures gestionnaires.  

Enfin, force est de constater qu’à l’heure actuelle, si les professionnels ont un 
engagement sur la qualité qui est évalué et suivi annuellement, par contre pour 
les structures gestionnaires de SPANC aucune procédure de suivi n’a été 
formalisée. Dans un souci de cohérence, une réflexion sur la mise en œuvre 
d’une démarche similaire pourrait donc être entreprise.  

8.2 Propositions 

• Organiser le suivi des différents protocoles par l’intermédiaire d’une procédure 
de formalisation du non respect des règles. Cette procédure pourrait 
s’organiser autour d’une fiche d’écart dont une esquisse figure en annexe 12.  

• Faire évoluer le protocole gestionnaire de SPANC pour tendre vers une 
amélioration du service rendu à l’usager. Plusieurs pistes sont envisageables : 

 Mettre en œuvre un comité de suivi qui pourrait être composé de 
représentants des structures gestionnaires de SPANC, des élus, 
des professionnels et des usagers, 

 Transformer les engagements de principe déjà définis dans la 
version actuelle du protocole en critères obligatoires (utilisation des 
documents type, règlement de service, fréquences de visites, 
contenu des interventions, …), 



 
12

• Mettre en place un groupe de travail spécifique pour la mise en œuvre des 
nouvelles dispositions réglementaires. Il s’agirait notamment de travailler sur 
la définition de la fréquence des visites, l’élaboration d’un règlement de 
service harmonisé, les conclusions des rapports de visites, … Une échéance 
pourrait être fixée à mai 2010, afin de saisir ensuite rapidement les 
gestionnaires de SPANC sur ces propositions. 

• Organiser une rencontre entre les gestionnaires de STEP et les entreprises de 
vidange afin d’assurer la mise en œuvre de la nouvelle réglementation. Une 
convention de dépotage, un bordereau mais également des tarifications 
véritablement harmonisées, pourraient être étudiés. 
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Le Groupe départemental de travail ANC  regroupe les représentants des différents 
SPANC ainsi que ceux des services de l’état, de l’Agence de l’Eau et du Conseil général, 
c’est la « Cheville ouvrière de la Charte ». 
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ANNEXE 2 

année de 1ère création à 
l’échelle du territoire
communal

année de création  
des SPANC actuels (2008)
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C.C. QUERCY BOURIANE

FIGEAC COMMUNAUTE

GRAMAT

SAINT-SIMON

SYNDICAT DE LA 
VALLEE DU REIGNAC
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